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Présentation 

 
La 5ème Conférence Internationale sur les ITS (systèmes de transport intelligents) en Télécommunications se 
tiendra à Brest du 27 au 29 juin 2005.  
 
Pour première fois la conférence se déroulera en Europe, après quatre éditions en Asie. Elle réunira des ingénieurs et 
des scientifiques travaillant dans le domaine émergeant des systèmes de transport intelligents.  
 
La conférence traitera aussi de thèmes connexes aux ITS appartenant aussi  au domaine plus vaste des 
radiocommunications, étant donné les liens étroits qui les unissent.  
 
Il y aura à la fois des sessions orales et des sessions de posters, constituées des différentes contributions retenues et des 
papiers invités. Les thèmes retenus iront de la politique de transport, de l'économie, de la normalisation et des 
infrastructures, aux résultats de recherche, de technologie future et d'applications. Des présentations techniques et des 
démonstrations se tiendront à l’extérieur autour du centre de congrès et également à l’intérieur. Des visites techniques 
seront également proposées sur différents sites de la région. 
 
Cette conférence sera une opportunité pour les industriels et équipementiers de montrer à la communauté internationale 
concernée par les ITS, comment les futurs systèmes intelligents aideront les usagers et s’intégreront dans les transports  
de demain. Les laboratoires pourront profiter également des espaces expositions pour présenter leur recherche sous 
forme de démonstrations. 
 
Les exposants sont invités à proposer des expositions ou des démonstrations sur les thèmes suivants :  
 

• Equipement de Bord, Electronique Embarqué • Réseaux Ad-Hoc, IP et Réseaux Mobiles 

• Applications et Services à Bord des Véhicules • Technologies Innovantes pour les Communications Intra-
Véhicule 

• Radio Diffusion • Communications Inter-Véhicules 

• Technologies Logicielles • Communications Véhicules-Infrastructures Routières 

• Architecture, Interopérabilité, Normalisation • Antennes et Propagation, Antennes Intelligentes 

• Technologies des Transmissions • Technologie de Détection : Radars, Lidars 

• Procédures de Contrôle d'Accès • Circuits et Dispositifs Electroniques 

• Interface Homme-Machine • Navigation 

• CEM  

Lisez avec attention s’il vous plait, la notice technique ci-jointe, puis remplissez et renvoyez le Formulaire de 
Réservation des Stands. 
 
Une version en anglais de ces documents est disponible sur la page :  
(An English version of these documents is available on the page :) 

http://conferences.enst-bretagne.fr/itst2005/infoscongres/exhibition.en.php 
 

Secrétariat ITST : itst2005@enst-bretagne.fr Fax: +33 (0) 2 29 00 13 43 
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Dossier technique de l'exposant 
 

1- Grille tarifaire et description de l’offre 
 

Tous les prix s'entendent hors taxes (TVA 19.6%) 
 

1.1- Votre stand à ITST 2005 
Conditions générales : 
Espaces modulables sur une base minimum de 6 m2, puis par module supplémentaire de 3 m2. 
 

Surface 6m2 9m2 12m2 18m2 
Coût en Euros (HT) 750 1000 1300 1800 

   

Pour une surface supérieure =  80  euros (HT) le m2 
 

 
Cette offre comprend : 
 
- Un stand équipé : Cloisons** sur 3 côtés , enseigne, éclairage, moquette, branchement électrique 220 V – 16 A, table 
et chaises. 
 
- Une inscription à la  conférence ITST 2005 incluant l’entrée aux conférences et la participation aux sessions posters, 
les actes, les pauses café et rafraîchissements, 3 déjeuners, la soirée d’accueil le lundi, le repas de gala le mardi, la visite 
technique le mercredi.  

 
**Dimensions des cloisons : hauteur = 2.30 m  / largeur des panneaux  = 1 m 

 
1.2- Exposition de voitures 
ITST 2005 propose gratuitement pendant 3 jours, des emplacements autour du centre de congrès pour des véhicules de 
démonstration. Les voitures seront surveillées 24h/24 par une société de gardiennage à partir du lundi 27 juin 8h00 
jusqu’au mercredi 29 juin 13h30.  
 

2- Votre installation au Quartz Congrès 
 
2.1- Dates essentielles          
 
Durée de la conférence 
Du lundi 27 au mercredi 29 juin 2005. 
Ouverture de la conférence le lundi 27 juin à 10h00. 
Clôture de la conférence le mercredi 29 juin à 13h30  

Horaires pendant la conférence 
Exposants : de 8h00 à 18h30 
 

 
Accès 
Entrée Forum du Centre de Congrès LE QUARTZ, rue du 
Château. Les exposants sont autorisés à stationner devant 
l'entrée FORUM pendant le déchargement de leur matériel 
d'exposition. Ils doivent impérativement dégager leur 
véhicule dès que le matériel est déchargé. 
 
Montage 
Les exposants peuvent prendre possession de leur 
emplacement le dimanche 26 juin à partir de 9h00 jusqu’à 
17h00. 

Démontage 
Le démontage aura lieu le mercredi 29 juin 2005 de 13 
h30 à 17h00. 
 
Remise en état 
Les exposants doivent restituer leur emplacement 
débarrassé de tous les éléments constituant leur stand. 
Les dégâts constatés lors du montage et du démontage 
des stands seront facturés à l'exposant responsable 
(l'exposant est lui-même responsable pour ses 
prestataires). Les stands équipés devront être rendus dans 
l'état dans lequel ils ont été livrés à l'exposant. 
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2.2- Informations techniques 
  
Dimensions du monte-charges 

• Charge maxi 1 000 kg 

• Hauteur 2 m 

• Largeur 1 m 

• Profondeur 1.80 m 
 

Des chariots sont mis à la disposition des exposants. 
 
Livraison du matériel 
A compter du mercredi 22 juin 2005, le matériel livré 
devra porter l'adresse suivante : 
 

ITST 2005 
A l'attention de Monsieur MILIN 
LE QUARTZ - Centre de Congrès 

Rue Frédéric LE GUYADER 
29200 BREST 

tel : + 33 (0)2 98 33 95 33 
 

Le nom et l'adresse de l'expéditeur doivent être 
mentionnés sur chaque paquet. 

 
Assurances 
 
LE QUARTZ dégage sa responsabilité pour tous 
dommages corporels et matériels qui pourront être causés 
à l'occasion de la manipulation de tout matériel 
appartenant ou loué par l'exposant pour la manifestation.  
A ce titre, chaque exposant s'engage à prévoir dans son 
contrat d'assurance une clause de renonciation à tous 
recours contre LE QUARTZ. 
Les exposants devront également contracter une police 
d'assurance les couvrant pour les risques mentionnés ci-
dessus et pour la responsabilité civile qu'ils peuvent 
encourir pour la durée de l'exposition, stockage, 
installation, démontage et réexpédition compris.  
LE QUARTZ peut exiger la présentation du certificat 
d'assurance. 

 
2.3-  Sécurité 
 
Aménagement des stands 
Ossature et cloisonnement des stands 
Sont autorisés pour la construction des ossatures de 
stands : 

• Tous les matériaux classés au moins M3 
(Combustible moyennement 
inflammable). 

 
Matériaux de revêtement 
Les revêtements (textiles naturels ou plastiques) M0, 
M1, M2, M3 (matériaux incombustibles moyennement 
inflammables) peuvent être tendus et fixés par des 
agrafes. 
 
Les revêtements divers (tissus, papiers, films 
plastiques) moyennement ou facilement inflammables 
de très  faible épaisseur  
(1 millimètre maximum) doivent être collés sur des 
supports M0, M1, M2 ou M3. 
 
Dans tous les cas sont interdits : 

• Les agglomérés cellulosiques mous. 

• Les plaques, panneaux ou feuilles de 
matières plastiques expansées qui ne 
seraient pas au moins classées M3. 

Panneaux décoratifs en fond de stand, casiers, 
comptoirs, rayons 
Sont autorisés pour la construction des panneaux 
décoratifs, casiers, comptoirs, rayons etc, tous les 
matériaux classés au moins M2. 
L'emploi de matériaux à base de méthacrylate de 
méthyle (genre "plexiglas") est INTERDIT. 
 
Eléments de décoration (éléments flottants) 
Les éléments de décoration ou d'habillage flottants 
(panneaux publicitaires de surface supérieure à 0.50m2 , 
guirlandes, objets légers de décoration, etc) doivent 
être réalisés en matériaux M0 ou M1 ou rendus tels par 
ignifugation. 
 
Décoration florale 
Les plantes et fleurs en matières plastiques ou en papier 
sont LIMITEES. Seules sont autorisées les plantes et 
fleurs artificielles en tissus ignifugés (classement au 
feu au moins M2). 
 
Ignifugation 
Pour toute utilisation de matériaux (précédemment 
cités) un Certificat de Classement au Feu doit être 
fourni au responsable technique de l'organisation. 

 
Clause particulière 
Il est strictement interdit de percer, de visser ou d'agrafer sur les cloisons des stands. 
Pour l'accroche de vos panneaux ou tout autre support, vous pouvez utiliser des cimaises, des chaînettes ou de la  
“Patafix”®. 
 


